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1. Que sont les biotechnolo-
gies agricoles ?
1.1 La biotechnologie désigne
toute technique utilisant des
organismes vivants, ou des
parties de ces organismes. Ces
techniques sont utilisées afin
de créer ou modifier des pro-
duits dans un but pratique. La
médecine moderne, l'agricultu-
re et l'industrie ont recours à la
biotechnologie à une grande
échelle.
1.2 Les biotechnologies tradi-
tionnelles, telles que l'utilisa-
tion de levures pour faire du
pain ou du vin, sont pratiquées
depuis des milliers d'années.
Dès la fin du XIXè siècle, la
connaissance des lois de l'héré-
dité a muni les fermiers de
nouveaux outils d'amélioration
des cultures et des animaux.

Ceux-ci ont sélectionné des
organismes individuels présen-
tant des caractéristiques avan-
tageuses et ont développé des
cultures hybrides.
De nouvelles méthodes ont été
mises au point depuis la décou-
verte de la structure de l'ADN
en 1954. On peut par exemple
produire des antibiotiques avec
des micro-organismes et modi-
fier le matériel héréditaire des
plantes afin de les rendre plus
résistantes aux organismes nui-
sibles ou aux maladies.
2. Comment les biotechnolo-
gies peuvent-elles s'appli-
quer à l'agriculture ?
2.1 Les gènes sont des frag-
ments de code ADN qui régu-
lent chacun des processus bio-
logiques s'opérant dans les
organismes vivants. Chaque

cellule contient l'ensemble de
l'information génétique d'un
organisme, appelé génome. 
2.2 Le matériel génétique est
structuré de façon similaire
chez les différentes espèces, ce
qui permet d'identifier plus
facilement les gènes potentiel-
lement utiles. Certaines espè-
ces de plantes de culture, d'ani-
maux d'élevage et d'organis-
mes provoquant des maladies
ont été étudiées en tant
qu'espèces modèles parce
qu'elles nous aident à com-
prendre les organismes appa-
rentés.
2.3 Certains fragments d'ADN
facilement identifiables sont
utilisés pour repérer la position
d'un gène particulier. Ils peu-
vent être utilisés pour sélec-
tionner des plantes ou animaux
individuels porteurs de carac-
téristiques et de gènes avanta-
geux. Certains traits importants
tels que la production de fruits,
la résistance aux maladies, la
production de lait et de viande,
le gras peuvent être identifiés
de cette façon. 
2.4 On peut obtenir des plantes
à partir de petits échantillons
de plantes cultivés dans des
éprouvettes. Il s'agit d'une
forme plus sophistiquée de la
plantation de boutures conven-
tionnelle à partir de plantes
existantes. Une autre technique
de laboratoire, la sélection in
vitro, implique la culture de
cellules de plantes dans des
conditions défavorables afin de
sélectionner des cellules résis-

tantes avant de faire pousser la
plante toute entière.
2.5 Dans le cas d'un croise-
ment conventionnel, la moitié
des gènes d'un individu vient
de chaque parent, tandis qu'en
génie génétique, on ajoute au
matériel génétique un ou plu-
sieurs gènes spécialement
sélectionnés. De plus, le croi-
sement conventionnel des
plantes peut seulement combi-
ner des plantes étroitement
apparentées.
Le génie génétique permet le
transfert de gènes entre des
organismes entre lesquels
aucun croisement n'est norma-
lement possible. 
2.6 On peut par exemple insé-
rer un gène d'une bactérie dans
une cellule de plante afin de la
rendre résistante aux insectes.
Un tel transfert donne lieu à
des organismes qualifiés de
génétiquement modifiés (GM)
ou transgéniques.
3. Quels sont les effets possi-
bles de la sélection classique
des plantes ?
Dans le cas de croisements
classiques, peu d'attention a été
accordée aux impacts possibles
de nouvelles variétés de plan-
tes sur la sécurité sanitaire des
aliments et sur l'environne-
ment. Néanmoins, ce type d'a-
mélioration des plantes a par-
fois eu des effets négatifs sur la
santé humaine. Par exemple,
une variété de plantes de cultu-
re issue d'un croisement
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conventionnel peut contenir
des niveaux excessifs de toxi-
nes présentes naturellement.
L'introduction de plantes géné-
tiquement modifiées a soulevé
certaines inquiétudes quant au
transfert possible de gènes
entre plantes cultivées et sau-
vages dans les champs. Ces
inquiétudes s'appliquent égale-
ment aux cultures convention-
nelles. Ce type de transferts a
été signalé occasionnellement,
mais n'est généralement pas
considéré comme un problè-
me. 
4. Les aliments à base de
plantes génétiquement modi-
fiées sont-ils sains ?
4.1 Les aliments issus de cultu-
res génétiquement modifiées
disponibles actuellement (prin-
cipalement le maïs, le soja et le
colza) ont été jugés propres à la
consommation et l'on considè-
re que les méthodes utilisées
pour les tester sont appro-
priées. Ces conclusions repré-
sentent le consensus sur base
des éléments de preuves scien-
tifiques passés en revue par le
Conseil International pour la
Science (CIUS ou ICSU, de
l'anglais pour International
Council of Scientific Unions);
elles concordent avec les vues
de l'Organisation Mondiale
pour la Santé (OMS).
Néanmoins, l'absence de preu-
ves d'effets négatifs ne signifie
pas que les nouveaux aliments
modifiés génétiquement sont
sans risques. On ne peut exclu-
re la possibilité que des plantes
génétiquement modifiées aient
des effets à long terme. Il
convient donc de les examiner
au cas par cas. On développe
actuellement de nouvelles
techniques visant à répondre
aux inquiétudes telles que la
possibilité du transfert invo-
lontaire de gènes conférant une
résistance aux antibiotiques.
La modification génétique de
plantes pourrait également
offrir aux consommateurs cer-
tains avantages directs et indi-
rects en matière de santé, par

exemple en améliorant la qua-
lité nutritionnelle des aliments
ou réduisant l'usage de pestici-
des.
4.2 Les scientifiques préconi-
sent que les évaluations de
sécurité alimentaire soient
effectuées au cas par cas avant
qu'un aliment génétiquement
modifié ne soit lancé sur le
marché. Dans ces évaluations,
les aliments issus de plantes
génétiquement modifiées sont
comparés à leurs équivalents
conventionnels qui sont géné-
ralement considérés comme
étant sains en raison de leur
long passé d'utilisation. Cette
comparaison prend en compte
dans quelle mesure différents
aliments peuvent avoir des
effets négatifs ou provoquer
des allergies et quelle est leur
teneur en éléments nutritifs.
4.3 Des consommateurs peu-
vent souhaiter choisir leurs ali-
ments en fonction de la façon
dont ils sont produits, pour des
raisons d'ordre religieux, envi-
ronnemental ou de santé.
Toutefois, se limiter à indiquer
si un produit est génétiquement
modifié ou non, sans fournir la
moindre information supplé-
mentaire, ne dit rien de ce qu'il
contient ni de ses possibles
risques ou avantages. Des
lignes directrices internationa-
les sont actuellement en déve-
loppement pour l'étiquetage
des aliments génétiquement
modifiés.
5. Quels pourraient être les
effets des plantes transgé-
niques sur l'environnement?
5.1 Tout type d'agriculture a un
impact sur l'environnement. Le
génie génétique peut soit accé-
lérer les effets néfastes de l'a-
griculture, soit avoir le même
impact que l'agriculture
conventionnelle, soit contri-
buer à des pratiques plus dura-
bles.
Le fait de cultiver des plantes
génétiquement modifiées ou
conventionnelles dans les
champs a soulevé des inquiétu-
des quant au transfert potentiel

de gènes d'espèces cultivées
aux espèces sauvages qui leur
sont apparentées. Cependant,
de nombreuses plantes alimen-
taires ne sont pas originaires
des régions dans lesquelles
elles sont cultivées. Il est pos-
sible que, localement, elles
n'aient aucun parent sauvage
auquel les gènes pourraient se
transférer.
De plus, en cas de flux de
gènes, il est peu probable que
les plantes hybrides s'épa-
nouissent dans la nature parce
qu'elles n'auraient des caracté-
ristiques qui ne sont avanta-
geuses que dans des environ-
nements agricoles. Dans le
futur, il se peut que les plantes
génétiquement modifiées
soient équipées de mécanismes
conçus pour éviter les flux de
gènes vers d'autres plantes.
Une controverse est née autour
de certaines plantes génétique-
ment modifiées (qui sont résis-
tantes aux insectes du fait
qu'elles portent le gène Bt) à
propos d'éventuels effets
néfastes non seulement sur les
insectes nuisibles mais égale-
ment sur d'autres espèces
comme le papillon monarque.

Sur le terrain, aucun effet
néfaste important sur les espè-
ces non ciblées n'a été observé
jusqu'à présent. Néanmoins, il
convient de poursuivre la sur-
veillance par rapport à de tels
effets.
5.2 Les plantes de culture
génétiquement modifiées peu-
vent avoir des effets indirects
sur l'environnement suite à des
changements dans les pra-
tiques agricoles ou environne-
mentales. Cependant, la ques-
tion de savoir si l'effet net de
ces changements s'avérera
positif ou négatif pour l'envi-
ronnement continue de faire
l'objet d'une controverse. Par
exemple, l'utilisation de plan-
tes génétiquement modifiées
contenant le gène Bt qui les
rend résistantes aux insectes
entraîne une diminution du
volume et de la fréquence d'u-
tilisation d'insecticides pour le
maïs, le coton et le soja.
Toutefois, l'utilisation extensi-
ve d'herbicide et de plantes
résistantes aux insectes pour-
rait se traduire par l'émergence
de souches résistantes de mau-
vaises herbes et d'insectes.

Une mangrove à Domoni ya Mboini (Ngazidja)
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5.3 Il y a un large consensus
qui veut que les effets environ-
nementaux des plantes généti-
quement modifiées devraient
être évalués au moyen de pro-
cédures d'évaluations basées
sur la science qui considèrent
chaque culture individuelle-
ment, en comparaison avec ses
équivalents conventionnels.
6. Quelles sont les implica-
tions des technologies géné-
tiques pour les animaux ?
6.1 Les nourritures animales
contiennent bien souvent des
plantes génétiquement modi-
fiées et des enzymes issues de
micro-organismes génétique-
ment modifiés. Il est globale-
ment accepté que tant l'ADN
modifié que les protéines
modifiées se décomposent
rapidement dans le système
digestif.
A ce jour, aucun effet négatif
sur des animaux n'a été signalé.
Il est hautement improbable
que des gènes de plantes puis-
sent se transférer à des bacté-
ries pathogènes à travers la
chaîne alimentaire. Quoiqu'il
en soit, les scientifiques
recommandent que les gènes
qui déterminent la résistance à
des antibiotiques - qui sont
essentiels pour soigner les
humains - ne soient pas utilisés
dans les plantes génétiquement
modifiées. 
6.2 En 2004, aucun animal
génétiquement modifié n'a
encore été utilisé dans l'agri-
culture commerciale où que ce
soit dans le monde, mais plu-
sieurs animaux d'élevage et
espèces aquatiques étaient à
l'étude. Les animaux généti-
quement modifiés pourraient
avoir des impacts positifs sur
l'environnement, par exemple
à travers une plus grande résis-
tance aux maladies et une utili-
sation moindre d'antibiotiques.
Toutefois, certaines modifica-
tions génétiques pourraient
engendrer un élevage d'ani-
maux plus intensif et, par
conséquent, une plus grande
pollution. 

7. Les OGM sont-ils régis
par des accords internatio-
naux ?
7.1 Certaines barrières au com-
merce agricole international
ont été levées par
l'Organisation mondiale du
commerce (OMC). Un accord
de l'OMC adopté en 1994 éta-
blit que les pays conservent
leur droit de veiller à ce que les
produits alimentaires, anima-
liers et végétaux qu'ils impor-
tent soient sûrs. En même
temps, cet accord stipule que
les pays ne doivent pas utiliser
de mesures indûment restricti-
ves qui soient des obstacles
déguisés au commerce.
7.2 Plusieurs accords interna-
tionaux ont trait aux aspects
environnementaux des plantes
génétiquement modifiées. La
Convention sur la diversité
biologique se préoccupe prin-
cipalement de la conservation
et de l'utilisation durable des
écosystèmes, mais également
des effets des OGM sur l'envi-
ronnement. Le Protocole de
Cartagena sur la prévention
des risques biotechnologiques
est un volet de cette conven-

tion et s'occupe de réguler l'ex-
portation et l'importation des
plantes génétiquement modi-
fiées.
La Convention internationale
de protection des végétaux a
été adoptée afin de prévenir la
propagation d'organismes nui-
sibles portant atteinte aux plan-
tes et aux produits dérivés des
plantes. Cette convention a
identifié les risques potentiels
qu'il conviendrait d'aborder en
matière d'organismes nuisibles
dans le cadre des OGM, tels
que le développement possible
d'espèces envahissantes ou les
effets sur les oiseaux et insec-
tes "bénéfiques".
8. Conclusions
8.1 Les biotechnologies agri-
coles peuvent être perçues à la
fois:
- comme un complément
scientifique à l'agriculture
conventionnelle, contribuant
par exemple aux programmes
d'amélioration de plantes, et
- comme une rupture considé-
rable par rapport à l'agriculture
conventionnelle permettant le
transfert de matériel génétique
entre des organismes qui, nor-
mallement, ne se mélange-

raient pas.
Les biotechnologies agricoles
ont des implications internatio-
nales et pourraient gagner en
importance pour les pays en
voie de développement.
Toutefois, la recherche a ten-
dance a se concentrer sur les
cultures importantes pour les
pays développés. 
8.2 A ce jour, les pays ayant
introduit les plantes génétique-
ment modifiées dans leurs
champs n'ont signalé aucun
dommage notable en termes de
santé ou d'environnement. En
outre, les agriculteurs
emploient moins de pesticides
ou en emploient de moins
toxiques, ce qui diminue les
dommages causés aux réserves
d'eau et à la santé des ouvriers,
et permet le retour d'insectes
bénéfiques dans les champs.
De nouvelles techniques de
génie génétique ont répondu à
certaines préoccupations liées
au flux de gènes et à la résis-
tance d'organismes nuisibles.
Néanmoins, l'absence d'effets
négatifs observés ne signifie
pas qu'ils ne puissent se pro-
duire. Les scientifiques appel-
lent à une évaluation prudente,
au cas par cas, de chaque pro-
duit ou procédé avant sa diffu-
sion de façon à répondre aux
soucis légitimes en matière de
sécurité.
"La science ne peut pas décla-
rer une technologie, quelle
qu'elle soit, totalement exemp-
te de risques. Les cultures
issues du génie génétique peu-
vent réduire certains risques
pour l'environnement liés à l'a-
griculture conventionnelle;
toutefois, elles introduiront
aussi de nouveaux défis, qu'il
faudra affronter. C'est à la
société qu'il appartiendra de
déterminer dans quelles cir-
constances le génie génétique
présente la sécurité voulue."
(FAO 2004) 
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